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Cass. 2  Civ., 20 avril 2023, n  21-21.490
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TEXT

e o

(…)1

Faits et procédure2

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24  juin 2021), rendu sur renvoi après
cassa tion (2e Civ., 16  juillet 2020, pourvoi n°  19-16.696, 18-24.013)
M.  [Z], qui pilo tait un scooter assuré par la société Allianz IARD (la
société Allianz), a été victime d’un acci dent de la circu la tion dans
lequel était impliqué un véhi cule assuré par la Société anonyme de
défense et d’assu rance (la SADA).

3

2. Après qu’il a été jugé que sa faute de conduite rédui sait de 40 % son
droit à indem ni sa tion, M. [Z], se préva lant du béné fice de la garantie
indi vi duelle du conduc teur stipulée au contrat d’assu rance conclu
avec la société Allianz, a assigné cette dernière et la SADA en répa ra‐ 
tion de ses préju dices, en présence de la caisse du régime social des
indé pen dants d’Ile de France.

4

Examen des moyens5

Sur le premier moyen du pourvoi prin cipal de M. [Z] et le moyen du
pourvoi inci dent de la société Allianz

6

3. En appli ca tion de l’article  1014, alinéa  2, du code de procé dure
civile, il n’y a pas lieu de statuer par une déci sion spécia le ment
motivée sur ces moyens qui ne sont mani fes te ment pas de nature à
entraîner la cassation.

7

Sur le troi sième moyen du pourvoi principal8

Enoncé du moyen9

4. M. [Z] fait grief à l’arrêt de limiter à 18 000 euros la condam na tion
de la SADA au titre de l’inci dence profes sion nelle, alors «  que
constitue un préju dice, indem ni sable au titre de l’inci dence profes‐ 
sion nelle, la déva lo ri sa tion sociale ressentie par la victime du fait de
son exclu sion du monde du travail, que celle- ci soit tempo raire ou
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défi ni tive ; qu’en jugeant que « M. [Z] ayant repris, ainsi qu’il l’indique
lui- même, son métier de photo graphe en 2017, n’ayant pas été exclu
défi ni ti ve ment du monde du travail il ne peut prétendre à une indem‐ 
ni sa tion au titre de la déva lo ri sa tion sociale ressentie avant ou après
la conso li da tion », la cour d’appel a violé le prin cipe de la répa ra tion
inté grale sans perte ni profit pour la victime ».

Réponse de la Cour11

5. Le préju dice résul tant de la déva lo ri sa tion sociale ressentie par la
victime, indem ni sable au titre de l’inci dence profes sion nelle, n’est
constitué que si celle- ci a été exclue défi ni ti ve ment du monde
du travail.

12

6. Après avoir relevé que M. [Z] avait repris son métier de photo‐ 
graphe en 2017, de sorte qu’il n’avait pas été exclu défi ni ti ve ment du
monde du travail, la cour d’appel en a exac te ment déduit qu’il ne
pouvait prétendre à une indem ni sa tion au titre de l’inci dence profes‐ 
sion nelle en raison d’une déva lo ri sa tion sociale.

13

7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.14

Mais sur le deuxième moyen du pourvoi principal15

Enoncé du moyen16

8. M. [Z] fait grief à l’arrêt de limiter à 15 478,89 euros la condam na‐ 
tion de la SADA au titre de ses dépenses de santé futures, alors « qu’il
incombe au juge d’évaluer le préju dice à la date à laquelle il rend sa
déci sion  ; qu’en fixant le préju dice subi par M. [Z] au titre de ses
dépenses de santé, carac té risé par un besoin en bas de conten tion, à
leur coût d’acqui si tion, la cour d’appel, qui s’est placée à la date à
laquelle les dépenses de santé ont été expo sées pour évaluer le préju‐ 
dice, sans l’actua liser à la date de sa déci sion, a violé le prin cipe de la
répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la victime ».

17

Réponse de la Cour18

Vu le prin cipe de la répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la
victime :

19

9. En appli ca tion de ce prin cipe, il incombe au juge d’évaluer le préju‐ 
dice à la date à laquelle il rend sa décision.

20
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10. Pour condamner la SADA à payer à M. [Z] la somme de
7  917,03  euros au titre des dépenses de santé futures, l’arrêt prend
pour base de calcul du coût des bas de conten tion la somme de
350 euros, de la date de la conso li da tion à la date de l’arrêt.

21

11. En statuant ainsi, sans procéder, comme il le lui était demandé, à
l’actua li sa tion, au jour de sa déci sion, de l’indem nité allouée en répa‐ 
ra tion de ce préju dice en fonc tion de la dépré cia tion moné taire, la
cour d’appel a violé le prin cipe susvisé.

22

Sur le quatrième moyen du pourvoi prin cipal, pris en sa
seconde branche

23

Enoncé du moyen24

12. M. [Z] fait grief à l’arrêt de condamner la société Allianz in solidum
avec la SADA à hauteur de la somme de 230 000 euros avec les inté‐ 
rêts au taux légal à compter du 2  juin 2015, alors « que la limi ta tion,
en raison de sa faute, du droit à indem ni sa tion du conduc teur victime
d’un acci dent de la circu la tion est, sauf stipu la tion contraire du
contrat d’assu rance garan tis sant l’indem ni sa tion des préju dices résul‐ 
tant d’une atteinte à sa personne, sans effet sur le montant des pres‐ 
ta tions à carac tère indem ni taire dues par son assu reur au titre de
cette garantie ; qu’il en résulte que ce conduc teur victime peut, dans
la limite du montant de ses préju dices, perce voir en sus de l’indem‐ 
nité partielle due par le respon sable de l’acci dent les pres ta tions à
carac tère indem ni taire versées au titre de son assu rance de
personne  ; qu’en condam nant néan moins «  la société Allianz in
solidum avec la SADA à hauteur de la somme de 230 000 euros avec
les inté rêts au taux légal à compter du 2 juin 2015 », la cour d’appel a
violé les articles 1134, devenu 1103, et 1382, devenu 1240, du code civil,
L. 131-1 et L. 131-2, alinéa 2, du code des assu rances et le prin cipe de la
répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la victime ».

25

Réponse de la Cour26

Vu les articles 1134, devenu 1103, et 1382, devenu 1240, du code civil,
L. 131-1 et L. 131-2, alinéa 2, du code des assu rances et le prin cipe de la
répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la victime :

27

13. La limi ta tion, en raison de sa faute, du droit à indem ni sa tion du
conduc teur victime d’un acci dent de la circu la tion est, sauf stipu la ‐
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tion contraire du contrat d’assu rance garan tis sant l’indem ni sa tion des
préju dices résul tant d’une atteinte à sa personne, sans effet sur le
montant des pres ta tions à carac tère indem ni taire dues par son assu‐ 
reur au titre de cette garantie. Il en résulte que ce conduc teur
victime peut, dans la limite du montant de ses préju dices, perce voir
en sus de l’indem nité partielle due par le conduc teur du véhi cule
impliqué les pres ta tions à carac tère indem ni taire versées au titre de
son assu rance de personne.

14. Pour condamner la société Allianz in solidum avec la SADA à payer
à M. [Z] la somme de 230  000  euros, l’arrêt retient, d’abord,
qu’aucune clause du contrat liant la société Allianz et M. [Z] ne déro‐ 
geait à la règle ci- dessus énoncée dans le cas de réduc tion du droit à
indem ni sa tion de la victime, ensuite, que les postes garantis avaient
été évalués à la somme de 678 550,75 euros, enfin, que la SADA était
tenue de payer la somme de 444 555,52 euros.

29

15. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a refusé à la victime le béné‐ 
fice des pres ta tions à carac tère indem ni taire au titre de l’assu rance
de personne en sus de l’indem nité partielle due par l’assu reur du
véhi cule impliqué dans l’acci dent, a violé les textes et le prin‐ 
cipe susvisés.

30

Et sur le cinquième moyen du pourvoi principal31

Enoncé du moyen32

16. M. [Z] fait grief à l’arrêt de le déclarer irre ce vable en sa demande
de dommages- intérêts pour résis tance abusive formée contre la
société Allianz, alors « que les récla ma tions qui tendent à la répa ra‐ 
tion d’un élément de préju dice non inclus dans la demande initiale
ont un objet diffé rent de celle- ci ; qu’en jugeant que la demande de M.
[Z], tendant à l’indem ni sa tion du préju dice qu’il subit à raison de la
résis tance abusive de la société Allianz à exécuter ses obli ga tions à la
suite de l’arrêt rendu le 16  juillet 2020 par la Cour de cassa tion en
défa veur de cet assu reur, se heur te rait à l’auto rité de la chose jugée
atta chée à l’arrêt rendu le 12 février 2018 par la cour d’appel de Paris,
cepen dant que cette nouvelle demande visait un fait géné ra teur
posté rieur à cette déci sion et tendant à la répa ra tion d’un préju dice
lui aussi posté rieur et, partant, néces sai re ment distinct du précé dent,

33
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la cour d’appel a violé les articles 480 du code de procé dure civile et
1351, devenu 1355 du code civil ».

Réponse de la Cour34

Vu les articles  1351, devenu 1355, du code civil et 480 du code de
procé dure civile :

35

17. Pour débouter M. [Z] de sa demande en paie ment de dommages- 
intérêts pour résis tance abusive, l’arrêt énonce que la cour d’appel a
irré vo ca ble ment jugé, par des dispo si tions non atteintes par la cassa‐ 
tion de l’arrêt du 12  février 2018, que la société Allianz avait résisté
abusi ve ment à la demande de M. [Z] et évalué le préju dice subi par
celui- ci à la somme de 5 000 euros.

36

18. En statuant ainsi, alors que M. [Z] se préva lait d’un fait géné ra teur
posté rieur à l’arrêt du 12  février 2018 tenant au compor te ment de
l’assu reur posté rieur à l’arrêt de la Cour de cassa tion et, en consé‐ 
quence, d’un préju dice distinct de celui qui avait déjà été indem nisé,
la cour d’appel a violé les textes susvisés.

37

PAR CES MOTIFS, la Cour :38

CASSE ET ANNULE, mais seule ment en ce qu’il condamne la Société
anonyme de défense et d’assu rance à payer à M. [Z] la somme de
7 917,03 euros au titre des dépenses de santé futures et la condamne
à payer à M. [Z] la somme de 444 555,52 euros au titre de l’indem ni sa‐ 
tion de son préju dice corporel, provi sions et sommes versées en
vertu de l’exécu tion provi soire du juge ment non déduites, après
appli ca tion de la réduc tion de son droit à indem ni sa tion et impu ta‐ 
tion des pres ta tions versées par la caisse du régime social des indé‐ 
pen dants, en ce qu’il condamne la société Allianz IARD in solidum
avec la Société anonyme de défense et d’assu rance à hauteur de la
somme de 230 000 euros avec les inté rêts au taux légal à compter du
2 juin 2015 et en ce qu’il déclare M. [Z] irre ce vable en sa demande de
dommages- intérêts pour résis tance abusive formée contre la société
Allianz IARD, l’arrêt rendu le 24 juin 2021, entre les parties, par la cour
d’appel de Paris ;

39

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se
trou vaient avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de
Versailles (…) ».

40



Cass. 2e Civ., 20 avril 2023, no 21-21.490 (dépenses de santé)

ABSTRACT

Français
« M. [Z] fait grief à l’arrêt de limiter à 15 478,89 euros la condam na tion de la
SADA au titre de ses dépenses de santé futures, alors « qu’il incombe au juge
d’évaluer le préju dice à la date à laquelle il rend sa déci sion ; qu’en fixant le
préju dice subi par M. [Z] au titre de ses dépenses de santé, carac té risé par
un besoin en bas de conten tion, à leur coût d’acqui si tion, la cour d’appel, qui
s’est placée à la date à laquelle les dépenses de santé ont été expo sées pour
évaluer le préju dice, sans l’actua liser à la date de sa déci sion, a violé le prin‐ 
cipe de la répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la victime ». « Vu le
prin cipe de la répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la victime : En
appli ca tion de ce prin cipe, il incombe au juge d’évaluer le préju dice à la date
à laquelle il rend sa déci sion. Pour condamner la SADA à payer à M. [Z] la
somme de 7  917,03  euros au titre des dépenses de santé futures, l’arrêt
prend pour base de calcul du coût des bas de conten tion la somme de
350  euros, de la date de la conso li da tion à la date de l’arrêt. En statuant
ainsi, sans procéder, comme il le lui était demandé, à l’actua li sa tion, au jour
de sa déci sion, de l’indem nité allouée en répa ra tion de ce préju dice en fonc‐ 
tion de la dépré cia tion moné taire, la cour d’appel a violé le prin cipe
susvisé. »
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